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PREAMBULE 
 
 

Introduction : volontariat humanitaire, rôle et responsabilité 
 
Le volontariat humanitaire occupe une place de plus en plus importante dans le paysage de la solidarité 
internationale. Chaque année, des milliers de personnes à travers le monde décident de s’engager auprès d’ONG, 
d’associations ou de fondations, afin d’apporter leur soutien à des communautés en difficulté. Cet élan de générosité 
et d’entraide soulève des questions essentielles quant au rôle et aux responsabilités que doivent assumer les 
bénévoles. 
 
Dans un contexte où la mondialisation rapproche les peuples mais met aussi en évidence les inégalités, la mission 
d’un volontaire humanitaire ne se limite pas à une simple aide ponctuelle : elle requiert un engagement éthique, une 
solide préparation, une véritable adaptation sur place, ainsi qu’une prise de conscience des enjeux économiques, 
sociaux et culturels. Le bénévole se doit d’agir avec respect, humilité et professionnalisme pour être réellement utile 
à la population qu’il vient soutenir. 

 
Cet article de fond a pour objectif d’explorer en détail la notion de volontariat humanitaire, tout en mettant en 
lumière les rôles et responsabilités des bénévoles sur le terrain. Nous aborderons les compétences attendues, 
les défis rencontrés, l’impact potentiel de ces missions, et les bénéfices que peut en retirer un volontaire, tant sur le 
plan personnel que professionnel. Enfin, nous conclurons par quelques retours d’expérience et une 
section FAQ pour répondre aux interrogations les plus fréquentes. 
  

2. Qu’est-ce que le volontariat humanitaire ? 
 
Le volontariat humanitaire, parfois appelé « bénévolat international » ou « mission humanitaire », est une 
forme d’engagement altruiste où un individu met son temps, ses compétences et son énergie au service d’une 
cause d’intérêt général. Souvent organisé à l’étranger, ce type de volontariat permet de soutenir des projets de 
développement, des actions d’urgence ou des programmes d’éducation, de santé ou d’environnement. 
 
Contrairement à un emploi salarié, le volontaire n’est pas rémunéré. Il peut toutefois bénéficier d’un hébergement, 
de repas ou d’une indemnité pour couvrir certaines dépenses. L’idée centrale est de servir une communauté ou une 
population vulnérable, tout en respectant la culture et les besoins locaux. Les ONG sont généralement 
l’intermédiaire principal, proposant des missions courtes (quelques semaines) ou longues (plusieurs mois, voire 
années). 
 
Le volontariat humanitaire englobe une grande variété de situations : distribution de nourriture et de médicaments 
lors de catastrophes naturelles, soutien scolaire dans des zones défavorisées, participation à la construction 
d’infrastructures, mise en place de projets de microfinance, sensibilisation à l’hygiène ou encore protection de 
l’environnement. Ce vaste champ d’action reflète la diversité des problématiques mondiales auxquelles les 
volontaires cherchent à apporter leur concours. 
 
Depuis quelques décennies, on observe une professionnalisation progressive du secteur. Les missions 
humanitaires font appel à des compétences de plus en plus variées, allant de la médecine à l’ingénierie, en passant 
par la gestion de projet ou la communication. Malgré cette évolution, le rôle du bénévole demeure fondamental : 
apporter un soutien concret et un échange humain, souvent dans des conditions précaires ou difficiles. 
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3. Pourquoi le volontariat humanitaire est-il important ? 

 
Le volontariat humanitaire revêt une importance majeure à l’échelle mondiale, et ce, pour plusieurs raisons. 
D’abord, il permet de combler des lacunes dans l’aide apportée aux communautés les plus vulnérables, en 
particulier dans des contextes où les États ou les organismes internationaux ne peuvent répondre à tous les besoins. 
Les bénévoles peuvent aider à réduire la souffrance lors de crises sanitaires, à palier les manques en personnel 
médical, ou à reconstruire des infrastructures vitales dans des zones sinistrées. 
 
Ensuite, le volontariat humanitaire contribue à la préservation de la dignité humaine. En offrant un soutien 
direct et souvent personnalisé, les bénévoles incarnent la solidarité internationale, l’idée que chaque vie compte et 
mérite d’être protégée. Cette proximité permet également de créer des liens plus personnels, évitant le sentiment 
d’assistance lointaine et impersonnelle qui peut exister dans certains programmes de grande envergure. 
 
Par ailleurs, les missions de volontariat humanitaire jouent un rôle dans la sensibilisation du grand public aux 
enjeux de développement, de pauvreté, d’inégalités ou encore de déplacements forcés. Les volontaires, une fois 
rentrés dans leur pays d’origine, partagent souvent leur expérience, ce qui peut encourager davantage de 
personnes à s’engager ou à modifier leurs comportements de consommation et de solidarité. 
 
Enfin, le volontariat humanitaire est aussi un vecteur de coopération culturelle et d’apprentissage mutuel. Les 
volontaires découvrent d’autres modes de vie, d’autres traditions, ce qui favorise l’ouverture d’esprit et l’empathie. 
De leur côté, les populations locales peuvent mieux connaître les cultures étrangères et bénéficier d’échanges 
enrichissants. Cette réciprocité est au cœur même de la philosophie du bénévolat : donner et recevoir, partager et 
apprendre. 
 

4. Le rôle d’un bénévole en mission humanitaire 
 
Au-delà de la simple idée de « donner un coup de main », le rôle d’un bénévole en mission humanitaire revêt des 
dimensions multiples. Le volontaire est à la fois un acteur de terrain, un ambassadeur de la solidarité et 
un apprenant qui doit faire preuve d’humilité. Ainsi, en plus de la réalisation de tâches concrètes, le bénévole incarne 
des valeurs d’humanité et de respect, nécessaires au bon déroulement du projet. 

  
4.1. Les missions principales sur le terrain 

 
Les missions confiées à un bénévole dépendent fortement du type de projet et de l’ONG qui l’accueille. Elles peuvent 
inclure : 

 Soutien logistique : assurer la distribution de biens de première nécessité, transporter du matériel, 
organiser des stocks, etc. 

 Actions éducatives : dispenser des cours de langue, d’informatique ou de mathématiques, sensibiliser à 
l’hygiène, accompagner des jeunes dans leur scolarité. 

 Assistance médicale : aider à l’accueil des patients, épauler le personnel soignant, participer à des 
campagnes de vaccination ou de prévention (dans la mesure de ses compétences). 

 Construction et infrastructure : participer à l’édification ou la rénovation d’écoles, de centres de santé, 
de puits d’eau potable. 

 Soutien psychologique : offrir une présence réconfortante, jouer avec des enfants, écouter et discuter 
avec les populations locales, notamment dans des contextes post-conflit ou post-catastrophe. 

 Actions environnementales : reforestation, protection des espèces menacées, sensibilisation à l’écologie, 
gestion des déchets. 

 
Dans tous les cas, la clé est de répondre au besoin local réel. Un bénévole doit accepter de prendre part à des 
tâches qui peuvent parfois sembler ingrates ou éloignées de sa formation initiale, mais qui s’avèrent indispensables 

https://www.globalong.com/blog/devenir-ambassadeur-de-globalong/
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au bon fonctionnement du projet. 
  
4.2. Les qualités humaines attendues 

 
Plus encore que des compétences techniques, un volontaire doit posséder certaines qualités 
humaines essentielles. Parmi celles-ci : 
 

 Empathie : se mettre à la place d’autrui, comprendre ses besoins et ses souffrances sans jugement. 
 Esprit d’équipe : savoir coopérer avec d’autres bénévoles et les populations locales, partager les efforts 

et les réussites. 
 Respect : envers la culture, les traditions, les croyances et les modes de vie différents. 
 Adaptabilité : faire preuve de flexibilité pour gérer l’imprévu, s’adapter à des conditions matérielles parfois 

rudimentaires. 
 Patience : les progrès sur le terrain peuvent prendre du temps, surtout si l’on opère dans des contextes de 

crise ou d’extrême pauvreté. 
 Capacité d’apprentissage : un bénévole doit être ouvert aux retours, aux critiques constructives, et prêt à 

se former sur place. 
 

Ces « soft skills » sont souvent considérées comme le socle fondamental de toute mission humanitaire réussie. 
Elles renforcent la cohésion de l’équipe et évitent les incompréhensions culturelles qui peuvent nuire à l’efficacité 
du projet. 

 

DESCRIPTIFS D’EMPLOIS ET INTITULE DE POSTE 
 

 Volontaire Humanitaire 

 Bénévole humanitaire 

 Assistant humanitaire 
 

LES COMPETENCES METIERS 

 
Les compétences techniques requises 
 
Selon la nature de la mission, certaines compétences techniques peuvent être requises ou fortement appréciées : 
 

 Connaissances médicales : médecins, infirmiers, psychologues, etc. 
 Compétences en éducation : professeurs, formateurs, animateurs socioculturels. 
 Ingénierie : spécialistes en construction, électricité, hydraulique ou télécommunications. 
 Gestion de projet : planification, budgétisation, suivi et évaluation. 
 Langues étrangères : la maîtrise de l’anglais, de l’espagnol ou de toute autre langue locale peut 

grandement faciliter la communication. 
 
Toutefois, il n’est pas toujours nécessaire d’être un expert dans un domaine particulier. Beaucoup d’ONG 
recherchent des volontaires « généralistes » prêts à apprendre sur le tas et à effectuer des missions variées. 
L’important reste l’engagement sincère, la volonté de contribuer et la capacité à travailler en équipe. 
 
 
 

  

https://www.globalong.com/blog/competences-transversales-soft-skills/
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5. Les responsabilités du bénévole en volontariat humanitaire 
 
Le rôle d’un bénévole est indéniablement lié à ses responsabilités. En effet, partir en mission humanitaire ne se 
résume pas à la simple bonne volonté : il s’agit d’une démarche qui implique une éthique, une vigilance et un respect 
de règles précises. Ces responsabilités peuvent être réparties en différentes catégories. 

 
5.1. La responsabilité éthique 
 

Avant tout, un volontaire doit s’assurer que son action soit éthiquement acceptable. Cela signifie notamment : 
 Ne pas imposer ses valeurs ou ses croyances, mais agir en accord avec la culture locale et les besoins 

exprimés. 
 Éviter le « volontourisme », c’est-à-dire le fait de partir principalement pour soi-même, dans un but de loisir 

ou d’aventure, sans réelle contribution durable. 
 Respecter la dignité des personnes aidées, éviter toute forme de condescendance ou de discrimination. 
 Assurer une transparence quant à l’usage des ressources (dons, fonds, matériel, etc.) pour éviter la 

corruption ou le détournement. 
 
La responsabilité éthique implique aussi d’être conscient de l’impact potentiel de son passage : au lieu de créer une 
dépendance ou de déraciner des initiatives locales, un bénévole doit tenter de renforcer les capacités existantes et 
de travailler en partenariat avec les acteurs locaux. 

  
5.2. La responsabilité en matière de sécurité 

 
Les contextes humanitaires peuvent être risqués : zones de conflit, régions instables politiquement, zones sujettes 
aux catastrophes naturelles ou épidémies. Le bénévole doit alors : 
 

 Suivre les consignes de sécurité de l’ONG (plan d’évacuation, protocoles de déplacement, règles de 
confidentialité, etc.). 

 Veiller à sa propre sécurité et à celle des autres volontaires, notamment en signalant toute situation 
dangereuse. 

 Respecter les protocoles sanitaires, surtout dans des régions exposées à des maladies infectieuses (se 
faire vacciner, adopter des mesures d’hygiène strictes). 

 Éviter les comportements à risque (déplacements solitaires, non-respect du couvre-feu, etc.). 
 
Cette responsabilité s’étend également à la sécurité psychologique : savoir gérer son stress, consulter un 
psychologue si nécessaire, éviter de mettre en danger son équilibre mental face à des situations d’extrême 
souffrance ou de conflit. 
 

5.3. La responsabilité culturelle et sociale 
 

Le bénévolat implique de vivre au contact de populations locales dont la culture, la langue, la religion et le mode de 
vie peuvent être très différents. Le volontaire a donc la responsabilité de : 

 Respecter les coutumes locales (code vestimentaire, alimentation, organisation familiale, etc.). 
 Privilégier l’écoute active et la compréhension avant l’action, afin d’éviter d’imposer des solutions 

inadaptées. 
 Éviter toute forme de prosélytisme ou de jugement de valeur, en particulier sur des sujets sensibles (religion, 

politique, sexualité). 
 S’engager à agir dans l’intérêt de la communauté, en collaboration avec les autorités locales, les leaders 

communautaires ou les associations du cru. 
 

https://www.globalong.com/blog/stop-au-volontourisme/
https://www.globalong.com/blog/gestion-du-stress-des-etudiants-en-stage-a-letranger/


6 
 

Cette dimension culturelle est souvent sous-estimée, alors qu’elle conditionne grandement la réussite d’un projet. 
Un bénévole doit être un apprenant culturel autant qu’un soutien technique ou logistique. 
 

5.4. La responsabilité financière et administrative 
 

Enfin, selon la mission, un volontaire peut se voir confier la gestion de ressources financières ou matérielles. Il doit 
alors : 

 Tenir des comptes clairs et transparents, justifier chaque dépense liée au projet. 
 S’assurer que les dons ou subventions soient utilisés conformément à l’objet de la mission. 
 Respecter la législation locale en matière de travail, de visas, d’importation de matériel, etc. 
 Communiquer régulièrement avec l’ONG ou l’association encadrante pour un suivi correct de la mission. 

 
Cette responsabilité financière et administrative est cruciale pour éviter les abus, la corruption ou l’inefficacité dans 
la mise en œuvre des projets. Elle renforce la crédibilité de l’action humanitaire et la confiance des donateurs. 
 

6. Les enjeux et défis pour les bénévoles 
 

Partir en mission humanitaire n’est pas un long fleuve tranquille. Les bénévoles font face à des défis multiples, qui 
peuvent être d’ordre matériel, psychologique ou relationnel. Voici quelques-uns des principaux enjeux : 
 

 Choc culturel : la confrontation à des modes de vie très différents, la barrière de la langue ou l’adaptation 
à un climat extrême peuvent créer un sentiment de perte de repères. 

 Manque de ressources : l’insuffisance de matériel, la difficulté à acheminer des médicaments ou des 
équipements, l’imprécision des moyens financiers. 

 Pression psychologique : la détresse des populations, la confrontation à la mort ou à la maladie, la fatigue 
accumulée, le stress de la mission. 

 Coordination complexe : la nécessité de collaborer avec diverses institutions (autorités locales, autres 
ONG, bailleurs de fonds) peut engendrer une bureaucratie lourde. 

 Risques sécuritaires : présence de groupes armés, menace terroriste, criminalité, instabilité politique, etc. 
 

Pour surmonter ces défis, le bénévole doit s’appuyer sur les entretiens pré-départ proposés par l’ONG, la force du 
collectif, et la capacité à prendre du recul sur les situations vécues. Les missions humanitaires exigent souvent 
une forme de résilience et de réalisme : les résultats peuvent être modestes ou lents, ce qui ne doit pas décourager 
l’engagement initial. 

  
7. L’impact d’un bénévole sur le terrain 
 

L’impact d’un bénévole peut prendre diverses formes, qu’il soit immédiat ou à long terme. Concrètement, il peut 
s’agir de : 

 
 Sauver des vies, par le biais de gestes médicaux, de distributions de médicaments ou de soutien 

alimentaire en situation d’urgence. 
 Améliorer le bien-être quotidien d’une communauté : accès à l’eau potable, renforcement de l’éducation, 

sensibilisation à la santé. 
 Renforcer les compétences locales : en formant des enseignants, des artisans, des leaders 

communautaires qui perpétueront l’action après le départ des volontaires. 
 Mobiliser d’autres ressources : en faisant connaître la situation à l’international, le bénévole peut attirer 

de nouveaux financements ou inciter d’autres personnes à s’engager. 
 Promouvoir une culture de paix et de tolérance : la rencontre entre différentes nationalités et cultures 

peut réduire les préjugés et favoriser le dialogue. 
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Bien entendu, l’impact est souvent difficile à mesurer de manière quantitative, surtout dans des zones isolées ou 
instables. Toutefois, même de petites avancées peuvent représenter un changement significatif pour les 
bénéficiaires : un puits construit, un enfant scolarisé, un patient traité à temps, etc. 

 
8. Se préparer à une mission humanitaire 
 

Pour assumer pleinement son rôle et ses responsabilités en tant que bénévole, une préparation en amont est 
indispensable. Voici quelques étapes clés : 

 
1. Choisir le bon organisme : se renseigner sur la réputation de l’ONG, sa transparence financière, son 

historique sur le terrain. Lire des témoignages ou des rapports d’évaluation permet de s’assurer du sérieux 
du projet. 

2. Définir ses objectifs et ses limites : combien de temps peut-on partir ? Quelles sont nos compétences ? 
Sommes-nous prêts à travailler dans des conditions rudimentaires ? Il est important de clarifier ses 
motivations personnelles pour éviter les déceptions. 

3. Se former : certaines associations proposent des formations pré-départ, abordant à la fois les enjeux 
culturels, les consignes de sécurité et les bases techniques nécessaires à la mission. 

4. Gérer la logistique : vaccins, visa, assurances, etc. Il est primordial de partir en règle et de connaître les 
risques sanitaires. Prévoir également un budget pour les dépenses imprévues. 

5. Se préparer psychologiquement : partir en mission humanitaire peut être éprouvant. S’informer sur la 
réalité du terrain (conflits, pauvreté, traditions locales) et être conscient que l’on ne peut pas « sauver » tout 
le monde. 

 
Cette phase de préparation est souvent négligée, mais elle fait toute la différence pour vivre une expérience à la 
fois utile, éthique et gratifiante. Un bénévole bien préparé arrivera sur place avec réalisme, humilité et conviction. 
Pour les Organisation, la préparation au départ se fait en plusieurs temps avec deux modules de formations 
obligatoires. 

  
9. Les bénéfices personnels et professionnels 
 

S’engager dans une mission humanitaire est un échange où le bénévole donne de son temps, mais reçoit aussi 
énormément en retour. Parmi les bénéfices les plus notables : 

 
 Épanouissement personnel : la satisfaction d’aider, de se sentir utile, de partager des moments de 

solidarité. 
 Ouverture culturelle : la découverte d’autres modes de vie, l’apprentissage d’une nouvelle langue, 

l’enrichissement mutuel dans la rencontre. 
 Acquisition de compétences : gestion de projet, leadership, gestion du stress, négociation, etc. Ces 

savoir-faire peuvent servir dans de futurs emplois. 
 Développement du réseau : travailler avec d’autres bénévoles ou avec des acteurs du secteur peut élargir 

les horizons professionnels et relationnels. 
 Réflexion sur son propre mode de vie : le contact avec la pauvreté ou la précarité peut amener à 

questionner ses priorités, sa consommation, ses valeurs. 
 

Sur le plan professionnel, de plus en plus d’employeurs valorisent l’expérience en ONG, car elle témoigne de 
qualités humaines (esprit d’équipe, empathie) et de compétences transversales (capacité d’adaptation, approche 
multiculturelle). Ainsi, un volontaire humanitaire peut enrichir significativement son CV et donner un sens plus large 
à sa vie personnelle et professionnelle. 

 

https://www.globalong.com/blog/avis-globalong/
https://www.globalong.com/blog/assurance-voyage-humanitaire/
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SAVOIR ETRE : COMPETENCES COMPORTEMENTALES 
 

| Capacités de leadership 

- A conscience de ses propres forces et limites et de leur impact sur les autres Prend du recul 

- Inspire confiance à autrui 

- Reconnaît la contribution de ses collaborateurs Délègue à ses collaborateurs 

- Fait preuve de souplesse (soft power) et de fermeté (hard power) quand et si nécessaire. 

 
| Prise d’initiative 

- Fait preuve de bon sens 

- Est force de propositions et suggère des solutions pragmatiques Propose des améliorations et 
des solutions réalistes 

- Travaille en autonomie 

 
| Compétences relationnelles 

- Travaille de concert avec son équipe, ses partenaires et les parties prenantes Génère de la 
confiance 

- Fait preuve d'empathie 

- Ecoute activement ses interlocuteurs 

- Prend en considération les besoins des autres  

- Négocie avec les différents interlocuteurs 

- Fait preuve d’assertivité 

 
| Adaptabilité et gestion du stress 

- S’adapte aux contraintes et aux situations imprévues 

- Etablit des priorités dans son travail et montre par l’exemple Fait preuve de maîtrise de soi 

- Gère le stress et le travail sous une grande pression Adapte son comportement à 
l'environnement culturel Travaille en équipe multidisciplinaire et pluriculturelle 

 
| Intégrité et Ethique 

- Comprend la notion de confidentialité 

- Explore les facteurs qui peuvent influer sur les perceptions (âge, sexe, culture, éducation, 
etc.), y compris les perceptions propres 

- Est conscient des attitudes et des croyances spécifiques qui influencent l'engagement et la 
participation des parties prenantes 

- Veille à ce que les membres de l'équipe n'abusent pas leur pouvoir/position 

- Prend des mesures en cas de comportement contraire à l'éthique de tout membre de l'équipe. 
 
 


